
 

Extrait  

Conseil Municipal  
du 

 26 janvier 2011 

Prochain Conseil Municipal le 23 février 2011 à 20 h 30  

PROCEDURES POUR LES MODIFICATIONS, REVISIONS SIMPLIFIEES DU PLAN  
D’OCCUPATION DES SOLS ET ELABORATION D’UN PLAN LOCAL D’URBANISME 

Monsieur le Maire rappelle l’ordre du jour de la convocation : 
 

.  résultat de la consultation et autorisation de  signature du contrat avec le cabinet 

d’architectes 
.  autorisation de signature de la convention d’assistance juridique 
.  prescription de révision simplifiée du POS pour la construction du collège 

.  prescription de révision simplifiée du POS  pour zones urbaines constructibles sous 
conditions des secteurs qui sont aujourd’hui desservis par les réseaux et quasiment 

entièrement urbanisés 
.  prescription de l’élaboration d’un plan local d’urbanisme 
 

Après consultation de l’avocat chargé du dossier, il s’avère qu’une mise en place immédiate 
des procédures pourrait nuire à leur parfaite réalisation. Qu’il est préférable de repousser la 
révision simplifiée pour rétablir des zones POS vers le PLU et la prescription d’un PLU, d’or-

ganiser une commission d’urbanisme, élargie avec notre avocat et le cabinet d’architectes 
qui sera retenu. L’ordre du jour serait axé sur la définition des  objectifs à partager avec l’en-

semble du Conseil. 
 

Il ajoute que la déclaration de projet préconisée par les services de l’Etat pour le projet du 
collège, s’est transformée en révision simplifiée à la demande des services de l’Etat car il ne 

maîtrise pas bien la procédure de déclaration de projet. 
 

CONSULTATION CABINET D’ARCHITECTES 
Quatre Cabinets ont été consultés. Trois ont répondu qu’ils ne pouvaient pas s’engager sur 
d’autres projets. Seul le Cabinet EDC2i a fait une proposition qui s’élève à  18 385 € HT pour 

l’ensemble des procédures. 
Par contre, les réunions publiques ne sont pas incluses dans le dossier donc il y aura certai-

nement quelques frais supplémentaires. 
 

Pour information : les frais du Cabinet retenu pour le PLU annulé se sont élevés à 40 889 €. 
 

PROJET DE SECURITE : acquisition de ralentisseurs 

M. le Maire rappelle le travail de la commission, notamment l’essai de pose de chicane qui 
n’avait pas été concluant en matière de sécurité et le coût élevé des plateaux en enrobé.  
Aussi, une proposition d’installation de ralentisseur est faite et la commission de sécurité 

doit se réunir très prochainement pour déterminer les emplacements. Trois devis sont pré-

sentés. Ils s’élèvent respectivement  à  9 395,78 €  - 13 120 € - 15 318 € pour huit coussins 

berlinois. M. le Maire précise qu’ils seront installés par le personnel communal.  

L’assemblée, après en avoir délibéré, autorise l’achat des ralentisseurs chez  CBS pour un 

montant de 9 395,78 € et autorise M. le Maire à déposer une demande de subvention dans le 

cadre des fonds du Sénat. M. le Sénateur Jean-Pierre Sueur a proposé à la commune de bé-
néficier d’une subvention pour cette opération de sécurité et qu’une demande est nécessaire 

auprès de ses services. 
 

LECTURE DE COURRIERS 
 

Une administrée, domiciliée rue de l’Ane Vert,  souhaite  acquérir une partie d’une parcelle 
communale ou que la commune participe aux frais d’installation d’une clôture. M. Le Maire 
demande à son assemblée de donner son avis sur la possibilité de céder une partie du ter-

rain le long de la Mairie près du jardin des aromates. Les élus refuse la vente.  
 

 
 

L’ordre du jour étant particulièrement long, retrouvez l’intégralité du compte-rendu sur le site 
internet www.mairie-trainou.fr. Ce dernier est également affiché en mairie.  
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 DEVENEZ  EC0-CITOYEN ! 
 

 

Attention les dégâts ! 
 

Abandonner ses déchets dans la  
nature a de lourdes conséquences.  

Les eaux et les sols sort durablement  
pollués par des piles ou des huiles de 

moteur. Même un simple papier gras 
jeté dans une rivière va  

se retrouver dans la mer. 

Etat civil en 2010 
 

  9 mariages 
 

      48 naissances 

 
       18 décès 
 

3 122 habitants à Traînou  
au 1er  janvier 2011  

Repas des Aînés 
 

Les personnes de 70 ans et plus ainsi 
que leur conjoint sont invités 

à s’inscrire avant le 20 mars 2011   

pour le repas des  
Ainés qui aura lieu le 3 avril 2011 

à la salle des fêtes de Traînou 

Le nouveau collège est en phase de définition. Les 

terrains sont en cours d’acquisition par le Conseil 
Général.  

Un point reste à régler d’urgence :  
Traînou demande qu’une salle de sports soit réali-
sée en même temps que les bâtiments scolaires. 

Lors des vœux, Monsieur ANDRIEU, Vice-Président 
du Conseil Général, a confirmé l’intégration de  
cette demande dans le projet, mais à ce jour les 

plans ne font nullement référence à ce bâtiment 
complémentaire. Nous devons offrir aux jeunes 

scolarisés à TRAINOU les moyens indispensables à 
la pratique du sport par la réalisation d’une salle 
qui sera dédiée au collège durant le temps scolaire 

et disponible pour les Trianiens en dehors de celui-
ci. La  petite salle polyvalente, déjà intégrée dans le 

projet pour toutes les autres activités répondant 
aux mêmes conditions d’utilisation, le parking se-
rait alors commun aux deux équipements. C’est 

pourquoi la réussite du projet passe par la réalisa-
tion de ce bâtiment à vocation sportive. Je ne doute 
pas de la détermination du Conseil Général à réali-

ser un projet vivant, exemplaire,  adapté, et j’espè-
re une prochaine fois pouvoir vous confirmer la  

réalisation d’un nouveau  collège de la Forêt, inté-
gré au paysage, économe en énergie, avec sa salle 
de sport et un accès internet haut débit digne de ce 

nom. 
 

Les principaux autres chantiers ouverts actuelle-
ment sont : la sécurité routière, l’aménagement rue 

de la République, les entrées Est et Sud, l’héberge-
ment des personnes dépendantes, l’ensemble des 
références d’urbanisme. N’hésitez surtout pas à 

nous écrire ou à nous rencontrer sur ces sujets car 
nos projets sont les vôtres. 
 

 

                                          Michel Pothain 

 

La ville de TRAINOU est entrée en 

Communauté de Communes et Michel 
Pothain en est devenu vice-président. 

C’est un signe de confiance et une 
preuve de bonne intégration offerte à 

notre communauté par la C.C.F. 

  Une exposition sur la sécurité routière 
est  visible en Mairie   

depuis le 14 février 2011.  
Votre avis nous intéresse  

Venez nombreux ! 
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20 h 30 

18 h 00  

organisée par 

la gym volontaire et l’Ufolep Pétanque 

Dimanche 6 mars 2011  
Départ du gymnase  -  entre 8 h et 9 h 30 

 

4, 5 & 6  -   AST Pêche  -  Pêche de nuit 
6 - UFOLEP Pétanque & A.G.V.  

 Randonnée pédestre 
12 -  Trainou Divertissements   

  Mardi gras  
13 -  F.C.P.E.  -  Vide Puériculture 

 12,15 & 16  -  Mairie   

Printemps des Poètes 
19 -  FNACA & Anciens Combattants   

  Cérémonie fin de la guerre d’Algérie 
19 -  UFOLEP Pétanque    

Championnat Triplette 
    20 -  Familles Rurales  -  Spectacle 

  19 & 20   -  AST Pêche   

 Pêche à la truite 
26 -  AST Danse -  Stage    

14 h 30 

 

Parcours de 10 et 15 kms   

avec ravitaillement 
 

3 €  pour les adultes  

         et les plus de 16 ans 
1 € pour les  -  de 16 ans 

 

Pot de l’amitié offert 

 

 

L'association  

 des parents  

d'élèves    

organise un vide puériculture  

le dimanche 13 mars de 10h à 18h 
à la salle des fêtes de Trainou  

 

Réservez vos tables :  2€  

auprès de  
Delphine Boré   06.81.94.63.98.  

ou d'Aurélia Robert  06.17.60.13.20. 

TRAINOU 

   La Mairie informe ses administrés 

qu’en aucun cas, elle ne délègue des 
commerciaux pour  la recherche des 

termites, pour connaître l’isolation des mai-
sons, etc…Ce ne sont que des sociétés qui 
cherchent à vous vendre leurs produits. 

 

En bref  

Oeuvre Universitaire 
du Loiret 

2 rue des deux Ponts  

 BP 724 
45017 Orléans Cedex 1 

Courriel : oeuvre.universitaire

-loiret@wanadoo.fr 
 

Tél. : 02 38 53 38 61  
Fax : 02 38 53 70 58 

     PEINTAREL  
     lance un appel à la population ! 
       

La section Patrimoinel de notre as-
sociation organise le 11 novembre prochain 
une exposition sur le thème : 1914-1918  

 Les enfants de Traînou morts  

pour la France.  

Les travaux sont déjà bien engagés et les ré-
sultats de nos recherches convenablement 

fournis. Mais nous aurions besoin d’illustrer 
cette exposition avec des documents tria-

niens. C’est pourquoi nous demandons aux 

habitants de la commune qui seraient dispo-
sés à nous prêter, à fin de reproduction, des 

photographies, dessins, courriers, cartes pos-
tales ou autres objets de nous en faire part.   

D’avance merci. 

Joël Le Dréau   02 38 65 55 56  
ateliergraphique.ledreau@orange.fr 

ou 
Jean Leduc  02 38 65 64 00   

leduc.eeckhout@wanadoo.fr 

Effectif scolaire 2010-2011 
 

Maternelle  
Grande section     44 

Moyenne section   30 
Petite section        44 

        Total  118 
 

 

   Elémentaire            Collège 

  CP   58           6ème    133 
 CE1  50           5ème    120 

 CE2  58           4ème    131 
 CM1 42           3ème    108 
 CM2 49                Total  492                                                              

        Total   257      

L’Oeuvre Universitaire du Loiret met en place chaque année l’opé-

ration « Décade des non partants ». Cette opération permet à des 
enfants ou des adolescents qui ne partent pas en vacances de bé-

néficier durant l’été d’un séjour de neuf à douze jours (au bord de 
la mer, en montagne ou à la campagne). 
Aussi, le Centre Communal d’Action Sociale de la Commune  

souhaite s’associer à l’Oeuvre Universitaire du Loiret en aidant les 
familles de Traînou qui seraient intéressées par cette opération.  
Actuellement, le financement de ces séjours est assuré conjointe-

ment par la caisse d’allocations familiales, l’œuvre universitaire, les 
communes et les familles. 

C’est pourquoi, si vous êtes intéressé, nous vous demandons de 

prendre contact auprès de la Mairie (au 02 38 65 63 08) avant le 

18 mars 2011.  

Rappel 

 

 
 

 
 
 

         

  Sandrine Maillard  

Styliste ongulaire  
vous attend pour une beauté des mains  

et des pieds  

288 rue du Clos Rossignol 

La garde champêtre, en collaboration avec 

la gendarmerie de Neuville-aux– Bois, se  
propose de participer à l’opération 

« Tranquillité vacances ».  

Vous pouvez venir vous inscrire au bureau 
de la police municipale en Mairie pour la 

surveillance de vos biens lors de  
vos départs en vacances. 

Erratum sur calendrier 
  

JCH  -  Mr Christophe JAHIER 

rue du Gros Baril à Traînou  
est une entreprise de Menuiserie bois, 

pvc et aluminium.  

 

Nouveau 
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